
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES 

Décret no 2018-508 du 21 juin 2018 relatif à la remédiation des perturbations  
de systèmes radioélectriques par l’Agence nationale des fréquences 

NOR : ECOI1805970D 

Publics concernés : Agence nationale des fréquences, affectataires et usagers de fréquences hertziennes. 
Objet : remédiation des perturbations de système radioélectrique par l’Agence nationale des fréquences et 

conditions de suspension des accords d’implantation de station radioélectrique. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret détermine les modalités d’intervention de l’Agence nationale des fréquences dans le cadre de 

sa mission de contrôle du domaine public des fréquences radioélectriques. Il prévoit notamment les conditions de 
suspension d’accord d’implantation d’une station radioélectrique lorsque celle-ci est responsable d’une 
perturbation radioélectrique. 

Références : le décret est pris pour application du sixième alinéa du I. de l’article L. 43 du code des postes et 
des communications électroniques, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no 2016-493 du 21 avril 2016 
relative à la mise sur le marché d’équipements radioélectriques. Les dispositions de ce code, modifiées par le 
présent décret, sont consultables, dans leur rédaction résultant de ces modifications, sur le site Légifrance 
(http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances, 
Vu le code des postes et des communications électroniques, notamment ses articles L. 43 et R. 20-44-11 ; 
Vu la consultation publique réalisée du 20 décembre 2016 au 31 janvier 2017 en application du V de 

l’article 32-1 du code des postes et des communications électroniques ; 
Vu l’avis de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes en date du 28 juillet 2017 ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’audiovisuel en date du 2 août 2017 ; 
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le 6o de l’article R. 20-44-11 du code des postes et des communications électroniques est complété 
par la phrase suivante : 

« Elle élabore et adopte dans ces domaines des recommandations de bonne pratique ou des lignes directrices. » 

Art. 2. – Après le 5o de l’article R. 20-44-11 du code des postes et des communications électroniques est inséré 
un 5o bis ainsi rédigé : 

« 5o bis. Lorsqu’une perturbation d’un système radioélectrique lui est signalée, l’Agence nationale des 
fréquences instruit ce cas de perturbation conformément aux dispositions des articles L. 40 et L. 43 du présent 
code. Elle peut procéder à des mesures in situ. 

« a) Sans préjudice de l’application des dispositions du 10o du présent article et de l’article L. 39-1 du présent 
code, l’agence, après concertation avec les utilisateurs de fréquences concernés, les administrations et autorités 
affectataires concernées, notifie à ces utilisateurs des préconisations assorties d’un délai et proportionnées aux 
besoins pour remédier aux perturbations. Ce délai peut être réduit lorsque la perturbation affecte des installations 
nécessaires à la sauvegarde de l’ordre public, aux besoins de la défense ou de la sécurité publique. 

« Les utilisateurs des fréquences concernés peuvent présenter pendant ce délai leurs observations écrites à 
l’agence qui, le cas échéant, notifie de nouvelles préconisations selon les modalités prévues à l’alinéa précédent. 

« En cas de défaut constaté de mise en œuvre des préconisations susmentionnées, l’agence met en demeure les 
utilisateurs des fréquences concernés. Cette mise en demeure est motivée et notifiée à ces derniers. Elle fixe un 
délai raisonnable qui doit tenir compte des cas de perturbation d’installations nécessaires à la sauvegarde de l’ordre 
public, aux besoins de la défense ou de la sécurité publique. 

« Lorsque les utilisateurs des fréquences ne se conforment pas à la mise en demeure dans les délais fixés, 
l’agence peut prononcer la suspension de l’accord d’implantation des stations radioélectriques responsables de la 

24 juin 2018 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 15 sur 58 

http://www.legifrance.gouv.fr


perturbation, prévue au dernier alinéa du I de l’article L. 43. La suspension est motivée et notifiée aux utilisateurs 
des fréquences et aux affectataires concernés. Cette notification précise les conditions dans lesquelles cette 
suspension peut être levée. 

« b) En cas d’urgence ou de circonstances exceptionnelles, liées à des perturbations d’installations nécessaires à 
la sauvegarde de l’ordre public, aux besoins de la défense ou de la sécurité publique, l’agence peut prononcer une 
suspension immédiate de l’accord d’implantation des stations radioélectriques responsables de la perturbation, 
prévue au sixième alinéa du I de l’article L. 43. Elle met ensuite en œuvre les dispositions prévues au a du 5o bis du 
présent article. » 

Art. 3. – Les dispositions du présent décret sont applicables en Polynésie française, dans les îles Wallis-et- 
Futuna, dans les Terres australes et antarctiques françaises et en Nouvelle-Calédonie sous réserve des compétences 
exercées par ces collectivités en application des statuts qui les régissent. 

Art. 4. – Le ministre de l’économie et des finances et la ministre des outre-mer sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 21 juin 2018. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’économie  
et des finances, 

BRUNO LE MAIRE 

La ministre des outre-mer, 
ANNICK GIRARDIN   
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